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Articuler abus de droit et acte anormal de gestion 143c2

Frédérique PERROTIN

Le juge administratif précise que les dispositions relatives à l’abus de droit 
ne sont pas applicables, alors même que l’une des conditions permettant d’y 
recourir serait remplie, lorsque le redressement est justifié par l’existence 
d’un acte anormal de gestion.

La cour administrative d’appel de Versailles 
(CAA Versailles, 15 janv. 2019, n° 17VE01574) 
vient de juger qu’en présence d’un acte 
anormal de gestion, les dispositions spé-
cifiques de l’abus de droit ne s’appliquent 
pas. La portée de cette décision doit être 
envisagée à la lumière de l’élargissement 
et de la multiplication récente des disposi-
tifs anti abus de droit. Dans cette affaire, la 
SAS Les Laboratoires B. a fait l’objet d’une 
vérification de comptabilité au titre de 
la période du 1er octobre 2008 au 30 sep-
tembre 2011, à l’issue de laquelle le service 
a estimé que les charges afférentes aux ré-
munérations versées à Madame A., fille de 
Monsieur B., ne pouvaient être déduites du 
résultat imposable de la société, au motif 
qu’elles n’avaient pas été engagées dans 
l’intérêt de l’entreprise. En conséquence, 
les sommes perçues par Madame A. ont 
été requalifiées de revenus distribués, sur 
le fondement des articles 109 à 111 du Code 

général des impôts, et taxées à l’impôt sur 
le revenu, dans la catégorie des revenus 
de capitaux mobiliers au titre des années 
2009 à 2011. La contribuable, Madame A., a 
demandé au tribunal administratif de Cer-
gy-Pontoise la décharge, en droits et pé-
nalités, des cotisations supplémentaires 
d’impôt sur le revenu auxquelles elle a été 
assujettie au titre des années 2009, 2010 
et 2011. Le tribunal administratif a rejeté 
sa demande (TA Cergy-Pontoise, 22 mars 
2017, n° 1500523). Elle se pourvoit donc en 
appel devant la cour administrative d’appel 
de Versailles, afin que la cour annule ce ju-
gement et prononce la décharge deman-
dée.

▪▪ Un abus de droit rampant ?
La contribuable avance comme premier 
moyen que l’administration s’est implici-
tement fondée sur l’article L. 64 du Livre 
des procédures fiscales (LPF).  
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